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Article premier : Objet et étendue de la consultation 

1.1 – Nom et adresse du pouvoir adjudicateur 

Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine Rouen Métropole, dénommée CCI Rouen Métropole, 
Adresse :4-20 passage de la Luciline – CS 40641 – 76007 ROUEN  Cedex 1 
Profil acheteur (site de dématérialisation) : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 
Type de pouvoir adjudicateur : Etablissement public national 

1.2 - Objet de la consultation 

Le présent marché a pour objet la fourniture de denrées alimentaires pour l’IFA Marcel Sauvage situé à Mont 
Saint Aignan. 
 
Cette consultation fait suite à la déclaration sans suite des lots n°1 à 7 de la précédente consultation 
n°CCIMRM-2020-AOO-07 pour un motif d’intérêt général relatif au risque juridique résultant de la rédaction de 
la clause du CCAP concernant l’attribution des bons de commande pour les lots multi-attributaires. 
 
Ces denrées sont destinées à l’Institut de Formation en Alternance Marcel Sauvage, établissement géré par la 
CCI de Rouen et dédié à l’apprentissage et à la formation professionnelle. 
 
Environ 2 500 apprentis et stagiaires sont répartis sur 6 filières, dont la filière hôtellerie restauration. 
 
L’IFA dispose d’un restaurant d’application où les jeunes apprentis sont mis en condition réelle de service pour 
parfaire leur formation. Les repas servis font l’objet de cours programmés tant au niveau de la production que 
du service. 
 
Certaines denrées devront répondre à des objectifs pédagogiques précis, fixés par les programmes de 
formation. 
 
L’IFA dispose aussi d’un self pour la restauration des personnels administratifs, enseignants, apprentis et 
stagiaires. 

1.3 - Etendue de la consultation 

La présente consultation est passée selon une procédure d’appel d’offres ouvert conformément aux 
dispositions des articles L2124-2 et R2124-2 du code de la commande publique. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

La présente consultation fait l’objet d’une décomposition en 7 lots, à savoir : 
- Lot n°1 : Fruits et légumes frais 
- Lot n°2 : Pâtisseries élaborées / Pains / Viennoiseries - surgelés 
- Lot n°3 : Viandes et volailles fraîches / Charcuterie / Produits dérivés (Gastronomique) 
- Lot n°4 : Viandes et volailles fraîches / Charcuterie / Produits dérivés (Restauration collective) 
- Lot n°5 : Divers produits réfrigérés 
- Lot n°6 : Poissons frais et crustacés 
- Lot n°7 : Surgelés 

1.5 - Conditions de participation des candidats  

1.5.1 - Groupements d’entreprises 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché. 

1.5.2 – Conditions propres aux marchés de services 

Les prestations sont-elles réservées à une profession particulière ? NON 
Les candidats sont-ils tenus d’indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel 
chargés de l’exécution du marché ? NON 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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1.6 – Forme des marchés  

Les marchés publics sont conclus sous la forme d’accords-cadres à bons de commandes au sens des articles 
R2162-13 et R2162-14 du code de la commande publique. 
 
Ils sont passés sans montants minimum ni maximum, selon les dispositions de l’art. R2162-4-3° du code de la 
commande publique. 
 
Tous les lots font l’objet d’une multi-attribution. Les titulaires de ces lots seront au nombre de 2, sous réserve 
d’un nombre suffisant de candidats et d’offres. 
 
L’émission de bons de commande s’effectuera sans négociation, ni remise en concurrence préalable des 
titulaires selon les modalités détaillées au Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP). 

1.7 - Nomenclature communautaire  

Nomenclature communautaire (code CPV) :  
- 15000000 – Produits alimentaires ; 
- 15300000 – Fruits, légumes et produits connexes ; 
- 15811000 – Produits de panification ; 
- 15812100 – Pâtisserie ; 
- 15100000 –  Produits de l’élevage, viandes et produits à  base de viande ;  
- 15131120 – Charcuterie ; 
- 15894000 – Produits alimentaires transformés ; 
- 15200000 – Poisson ; 
- 15250000 – Fruits de mer ; 
- 15896000 – Produits surgelés. 

1.8 - Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui 
les réglementent 

Cette opération est financée sur fonds propres. 
 
Délai global de paiement de 30 jours : Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier 
rang éventuel(s), seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures 
ou des demandes de paiement équivalentes. 
 
Les prestations seront rémunérées dans les conditions fixées au CCP. 
 
Avance : Une avance peut être accordée, selon dispositions de l’article R2191-3 du code de la commande 
publique. 

Article 2 : Conditions de la consultation 

2.1 - Durée du marché  

Les marchés publics sont passés pour un an à compter de leur notification. 
 
Ils peuvent être renouvelés 3 fois par périodes successives de 1 an pour une durée maximale de 4 ans. 
 
Le pouvoir adjudicateur prendra par écrit sa décision de ne pas reconduire les marchés publics – par lettre 
recommandée avec accusé de réception – au moins trois (3) mois avant chaque période annuelle. 
 
Le non-renouvellement ne donnera lieu à aucune indemnité. Le titulaire du marché public ne peut refuser sa 
reconduction. 

2.2 - Variantes  

Les variantes sont autorisées, sous réserve de répondre à l’offre de base. Toutefois, aucune variante ne pourra 
proposer de produit de qualité moindre que celle indiquée au CCTP. 
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En cas d’offre variante, le candidat remet un acte d’engagement pour la solution de base et un acte 
d’engagement pour chaque variante présentée. Pour chaque variante, il fournit toutes les incidences en 
comparaison avec la solution de base (incidences techniques et fonctionnelles, montant des prestations, délais, 
etc.). 

2.3 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours, à compter de la date limite de réception des offres. 

2.4 – Conditions particulières d’exécution 

Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par les articles L2112-2 
et L2112-3 du code de la commande publique. 
 
Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d‘établissements visés aux articles L2113-12 et 
L2113-13 du code de la commande publique. 
 

Article 3 : Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :  

- Le présent règlement de la consultation (R.C.), commun à l’ensemble des lots 
- L’acte d’engagement (1 par lot) 
- Le cahier des clauses administratives (CCAP) commun à tous les lots 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) commun à tous les lots 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) valant Devis des Quantités Estimatives annuelles (DQE) (1 par 

lot) 
 

Mise à disposition du dossier de consultation par voie électronique 

Conformément aux articles R2132-1 à 2132-5 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur met à 
disposition le dossier de consultation par voie électronique, à l'adresse suivante : https://www.marches-
publics.gouv.fr 
 
Les soumissionnaires pourront s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse courriel 
électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique notamment pour l'envoi 
d'éventuels compléments, précisions ou rectifications. 
 
Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée. 
 

Article 4 : Présentation des candidatures et des offres 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ou accompagnées d’une traduction 
en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. Elles seront exprimées en EURO. 

Composition de l’offre à remettre par le candidat 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par 
lui : 
 

➢ Au titre de la candidature : 
 

1. une lettre de candidature (imprimé DC1 ou équivalent), mentionnant clairement la composition du 
groupement le cas échéant et comportant la déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat 
n’entre dans aucun des cas d’interdiction de concourir mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-5 du 
code de la commande publique ; 

2. la déclaration du candidat (imprimé DC2) ou un document comportant les mêmes renseignements 
relatifs à la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article R2143-9 du code de la 
commande publique : 

• extrait k-bis ; 

• copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en redressement judiciaire ; 
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Et à la capacité économique et financière de l’entreprise (conformément à l’article R2143-11 du code 
de la commande publique et à l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements pouvant 
être demandés aux candidats aux marchés publics) appréciée à travers : 

• la déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, 
objet du marché des trois derniers exercices disponibles ; 

• la déclaration appropriée de banques ou la preuve d’une assurance pour les risques professionnels ; 
3. En annexe à la déclaration du candidat, les références professionnelles et la capacité technique de 

l’entreprise (conformément à l’article R2143-11 du code de la commande publique et à l’arrêté du 22 
mars 2019 fixant la liste des renseignements pouvant être demandés aux candidats aux marchés 
publics) appréciées à travers : 

• la présentation d'une liste des principales références de fournitures effectués au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les 
prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 
déclaration de l'opérateur économique ; 

 
La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen notamment par des certificats 
d’identité professionnelle ou des références attestant de la compétence de l’opérateur économique à réaliser 
la prestation pour laquelle il se porte candidat. 
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il 
dispose des capacités de cet opérateur économique, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur 
économique.  
 
Ainsi, en cas de groupement, les renseignements mentionnés aux points 2 et 3 ci-dessus à fournir pour chaque 
membre du groupement. De même, en cas de sous-traitance, cet imprimé sera fourni pour chaque sous-
traitant présenté et accompagné d’un engagement écrit du sous-traitant de participer à l’exécution du marché. 
 
Les formulaires DC1 et DC2 sont téléchargeables à l’adresse Internet suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 
 
Présentation de la candidature sous la forme d’un DUME  
En application des dispositions de l’article R2143-4 du code de la commande publique, le maître d’ouvrage 
accepte les candidatures présentées sous forme  d’un Document Unique de Marché Européen (DUME) en lieu 
et place des documents mentionnés ci-dessus. Il devra automatiquement être rédigé en français. Toutefois 
tous les documents demandés pour constituer le dossier technique devront être fournis par les candidats. 
 
Mesures de simplification applicables aux marchés publics 
En application de l’article R2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements que le pouvoir adjudicateur peut obtenir directement par le biais 
d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un 
espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations 
nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. 
 
Dans ce cadre, le candidat fournit au pouvoir adjudicateur les informations nécessaires à la consultation de cet 
espace de stockage. Un coffre-fort électronique par entreprise est par exemple ouvert sur la plateforme LA 
PLACE. 
 
Conformément à l’article R2143-14 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis à la CCI Rouen Métropole dans le cadre 
d’une précédente mise en concurrence et qui demeurent valables. Obligation leur est faite d’indiquer les 
références de la consultation correspondante (objet et date limite de remise des offres). Le candidat ne pourra 
se prévaloir d’un quelconque manquement de la CCI Rouen Métropole en cas d’insuffisance des informations 
transmises. 
 

➢ Au titre de l’offre : 

1. L’acte d’engagement (un par lot auquel répond le candidat)*, dûment renseigné, daté et signé par 
une personne habilité à engager le candidat ; 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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2. Le(s) Bordereau(x) de Prix Unitaire valant DQE pour le ou les lot(s) au(x)quel(s) répond le candidat, 
dûment renseigné(s), daté(s) et signé(s) par une personne habilitée à engager le candidat ; 

3. Les fiches techniques pour chaque produit proposé, précisant notamment le nombre 
d’intermédiaires ; 

Ainsi qu’un mémoire technique détaillant : 

• Les moyens humains et techniques mis en œuvre pour la réalisation de la prestation ; 

• Les moyens de contrôle de la qualité des denrées fournies, démarche HACCP… 

• Les conditions, modalités de traitement de la commande et délais de livraison à réception de la 
commande ; 

• Le traitement des ruptures de produits ; 

• La traçabilité des produits, colisage et conditionnement des produits ; 

• Les certificats d’agrément délivrés par les services vétérinaires (pour les lots concernés) ; 

 
*La signature de l’Acte d’Engagement n’est pas obligatoire au stade de la remise des offres. Elle sera demandée 
uniquement à l’attributaire du marché dans les conditions de l’article 5.3 « Attribution du marché » ci-dessous. 

Article 5 : Sélection des candidatures et jugement des offres 
La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes 
fondamentaux de la commande publique. 

5.1 – Sélection des candidatures 

En application de l’article R2144-7 du code de la commande publique, les candidats qui n’auront pas fourni 
l’ensemble des déclarations, certificats ou attestations demandés dûment complétés, datés et signés, dans le 
délai imparti, seront éliminés. 
 
Pour autant, en application de l’article 2144-2 dudit code, avant l’examen des candidatures, si le pouvoir 
adjudicateur constate que des pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut 
décider de demander aux candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai imparti, 
identique pour tous et qui ne saurait excéder 10 jours à compter de la réception de la demande du pouvoir 
adjudicateur. Tous les autres candidats sont informés qu’ils peuvent compléter leur dossier de candidature 
dans ce même délai. 
 
Après analyse des dossiers de candidature, éventuellement complétés, ne seront pas admises : 

• les candidatures qui ne sont pas recevables en application des articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à 
L2141-11 du code de la commande publique, 

• les candidatures qui ne sont pas accompagnées des pièces mentionnées à l’article R2143-3 du code de 
la commande publique et fixées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans le présent 
règlement de la consultation, 

• les candidatures qui ne présentent pas les garanties professionnelles, techniques et financières 
suffisantes. 

5.2 – Jugement des offres 

Conformément à l’article R2152-1 du code de la commande publique, les offres inappropriées seront éliminées.  
 
Après élimination le cas échéant des offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées, le marché sera 
attribué à l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés suivants : 

 
Pour les lots 1, 3, 4 et 6 : 

 

Critères Pondération 

Prix en € TTC, sur la base du montant renseigné au BPU-
DQE 

40% 

Qualités des produits (sur la base des échantillons et/ou 
des fiches techniques) 

30% 

Organisation prévue pour l’organisation du marché 15% 

Produits traités en circuit court 15% 
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Le critère prix, sera noté comme suit :  
Les notes relatives à ce critère seront calculées en fonction de l’écart qui les sépare de l’offre la moins-disante 
en termes de prix qui aura la note maximale, selon la formule suivante : 
 
Note/pondération de l’offre examinée : (Montant de l’offre la moins-disante / Montant de l’offre examinée) x 
note/pondération maxi 
 
L’analyse portera sur le montant qui résulte de l’application des prix du Bordereau des prix aux quantités non 
contractuelles. 
 

Afin de noter les offres sur la même base, les lignes laissées vides par un candidat seront complétées pour 
l’analyse avec le prix moyen proposé par l’ensemble des candidats pour ce produit, majoré de 10%. 
 
Si une seule offre est présentée pour un lot, ou si aucun candidat n’a chiffré un produit, la ligne sera supprimée 
lors de l’analyse par le pouvoir adjudicateur. 
 
Taux de remplissage des bordereaux des prix unitaires :  
Les bordereaux des prix devront a minima être remplis à 90%. Dans le cas contraire, l’offre sera jugée 
irrégulière. 

 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées dans le Bordereau des Prix Unitaires 
prévaudront sur toute autre indication de l'offre. 
 
Lors de l'examen des offres, le représentant du pouvoir adjudicateur se réservera la possibilité de se faire 
communiquer les décompositions, ayant servi à l'élaboration des prix, qu'il estimera nécessaires. 
 
La qualité organoleptique (origine, mode de fabrication, aspect, goût, conditionnement, qualité de 
conservation…) sera jugée au regard : 

- des fiches techniques présentées par le candidat. Toute offre présentée sans fiche technique sera 
jugée irrégulière. 

- des échantillons présentés 
 
Si aucun échantillon n’est demandé pour le lot, la note qualité organoleptique portera uniquement sur les 
fiches techniques. 
 
Dans le cas contraire, la note sera décomposée comme suit : 50% sur échantillons / 50% sur les fiches 
techniques des produits (hors échantillons). 
 
Le barème suivant sera appliqué au critère «Organisation prévue pour l’exécution du marché » : 
 

0 : Renseignement non fourni. 

25 % de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée peu satisfaisante, car présentant au vu de 
l'ensemble des offres, peu d'avantages ou points positifs pour répondre à l'attente exprimée par le pouvoir 
adjudicateur en regard du critère annoncé  

50 % de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée suffisante car présentant au vu de 
l'ensemble des offres, suffisamment d'avantages ou points positifs pour répondre de façon adaptée à 
l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère annoncé  

75% de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée bonne et avantageuse car présentant au 
vu de l'ensemble des offres beaucoup d'avantages ou points positifs pour répondre de façon satisfaisante à 
l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère annoncé   

100% de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée excellente car présentant au vu de 
l'ensemble des offres le maximum d'avantages ou points positifs pour répondre de façon très satisfaisante à 
l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère annoncé  

 
Le critère « Produits traités en circuits courts » sera noté de la façon suivante : 
Le candidat présentant le plus de produits traités en circuits courts (0 à 1 intermédiaire) se verra attribuer la 
note maximale. 
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Les autres candidats se verront attribuer une note calculée de la façon suivante : 
(Nombre de produits proposés en circuits courts / Nombre de produits proposés en circuit court par le candidat 
ayant obtenu la note maximale) x 15 
 
Pour les lots 2, 5, 7 : 
 

Critères Pondération 

Prix en € TTC, sur la base du montant renseigné au BPU-
DQE 

55% 

Qualités des produits (sur la base des échantillons et/ou 
des fiches techniques) 

30% 

Organisation prévue pour l’exécution du marché (moyens 
de contrôle de la qualité, organisation de la commande à 
la livraison traitement de rupture des produits…) 

15% 

 
Le critère prix, sera noté comme suit :  
Les notes relatives à ce critère seront calculées en fonction de l’écart qui les sépare de l’offre la moins-disante 
en termes de prix qui aura la note maximale, selon la formule suivante : 
 
Note/pondération de l’offre examinée : (Montant de l’offre la moins-disante / Montant de l’offre examinée) x 
note/pondération maxi 
 
L’analyse portera sur le montant qui résulte de l’application des prix du Bordereau des prix aux quantités non 
contractuelles. 
 

Afin de noter les offres sur la même base, les lignes laissées vides par un candidat seront complétées pour 
l’analyse avec le prix moyen proposé par l’ensemble des candidats pour ce produit, majoré de 10%. 
 
Si une seule offre est présentée pour un lot, ou si aucun candidat n’a chiffré un produit, la ligne sera supprimée 
lors de l’analyse par le pouvoir adjudicateur. 
 
Taux de remplissage des bordereaux des prix unitaires :  
Les bordereaux des prix devront a minima être remplis à 90%. Dans le cas contraire, l’offre sera jugée 
irrégulière. 

 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées dans le Bordereau des Prix Unitaires 
prévaudront sur toute autre indication de l'offre. 
 
Lors de l'examen des offres, le représentant du pouvoir adjudicateur se réservera la possibilité de se faire 
communiquer les décompositions, ayant servi à l'élaboration des prix, qu'il estimera nécessaires. 
 
La qualité organoleptique (origine, mode de fabrication, aspect, goût, conditionnement, qualité de 
conservation…) sera jugée au regard : 

- des fiches techniques présentées par le candidat. Toute offre présentée sans fiches techniques sera 
jugée irrégulière. 

- des échantillons présentés 
 
Si aucun échantillon n’est demandé pour le lot, la note qualité organoleptique portera uniquement sur les 
fiches techniques. 
 
Dans le cas contraire, la note sera décomposée comme suit : 50% sur échantillons / 50% sur les fiches 
techniques des produits (hors échantillons). 
 
Le barème suivant sera appliqué au critère «Organisation prévue pour l’exécution du marché » : 
 

0 : Renseignement non fourni. 

25 % de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée peu satisfaisante, car présentant au vu de 
l'ensemble des offres, peu d'avantages ou points positifs pour répondre à l'attente exprimée par le pouvoir 
adjudicateur en regard du critère annoncé  
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50 % de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée suffisante car présentant au vu de 
l'ensemble des offres, suffisamment d'avantages ou points positifs pour répondre de façon adaptée à 
l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère annoncé  

75% de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée bonne et avantageuse car présentant au 
vu de l'ensemble des offres beaucoup d'avantages ou points positifs pour répondre de façon satisfaisante à 
l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère annoncé   

100% de la note/pondération maxi : Offre conforme au CCTP, jugée excellente car présentant au vu de 
l'ensemble des offres le maximum d'avantages ou points positifs pour répondre de façon très satisfaisante à 
l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère annoncé  

 

5.3 - Attribution du marché 

Les offres sont classées par ordre décroissant. L’offre la mieux classée est retenue à titre provisoire. 
 
Pour se voir attribuer le marché, le candidat dont l’offre a été retenue à titre provisoire devra fournir les 
documents suivants dans un délai de 8 jours à compter de la demande du pouvoir adjudicateur : 
 

1. L’acte d’engagement dûment signé électroniquement, dans le cas où il aurait été remis non signé avec 
l’offre initiale ou lors de la négociation ; 

2. Lorsque son immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers est 
obligatoire ou lorsqu'il relève d'une profession réglementée, l'un des documents suivants : 

- un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ; 

- une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 

- une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés le nom ou la 
dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un 
ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

3. Lorsqu’il emploie des salariés, une attestation sur l'honneur de la réalisation du travail par des salariés 
employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail ; 

4. Une attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle. 
En cas de groupement, ces documents sont à transmettre pour chaque membre du groupement. 
Le non-respect de ces formalités dans le délai imparti entraîne le rejet de l’offre. La même demande est alors 
faite au candidat suivant dans le classement des offres. 
 

Article 6 : Conditions d’envoi ou de remise des plis 
 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la 
page de garde du présent document.  
La transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé USB...) n’est pas autorisée.   
Les offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont transmises successivement par un même 
candidat, seule la dernière reçue dans le délai fixé pour la remise des offres sera ouverte. 
 
Les candidats doivent obligatoirement transmettre leurs documents par voie électronique sur le profil 
d'acheteur de la CCI, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
   
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A 
ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli 
sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des 
offres.   
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 
l'offre précédente.   
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la 
mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. 
 
Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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• PDF 

• Microsoft office (Word, Excel...) 

• Open office 
Le format de compression des archives autorisé est le format «.zip» 
 
Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l’objet d’une signature électronique individuelle 
et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. La seule signature électronique du pli n’emporte pas valeur 
d’engagement du candidat. 
 
Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS. Les certificats 
RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française 
(http://www.references.modernisation.gouv.fr ) ou dans une liste de confiance d'un autre Etat-membre de 
l'Union européenne.   
Toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations 
minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de 
cette conformité. 
 
Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. 
Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir 
jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.   
Après attribution, l’équipe lauréate sera informée que l’attribution du marché pourra donner lieu à la signature 
manuscrite du marché papier par les parties. 
 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

Article 7 : Renseignements complémentaires 

7.1 - Demande de renseignements administratifs et techniques 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, les candidats devront 
faire parvenir une demande écrite, au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres, via la 
plateforme de dématérialisation. 
 
Une réponse commune sera adressée en temps utile à tous les candidats s’il s’agit de compléments nécessaires 
à l’établissement de l’offre, et ce, au plus tard, 6 jours avant la date limite de réception des offres. 

7.2 - Modifications de détail au dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation au 
plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, les 
dispositions précédentes seront modifiées en fonction de cette nouvelle date. 

7.3 - Compléments à apporter au Cahier des Clauses Administratives Particulières 

Les candidats n’ont pas à apporter de compléments l’Acte d’Engagement (AE). 

7.4 - Visites sur sites et/ou consultations sur place 

Sans objet 

7.5 – Remise de prestations et indemnisation 

Sans objet. 

7.6 - Echantillons 

Afin d’apprécier la qualité organoleptique et le coût d’utilisation de certains produits en particulier, il pourra 
être demandé aux candidats dont l’offre est conforme de fournir des échantillons. 
 

http://www.references.modernisation.gouv.fr/
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Aucun échantillon n’est à fournir le jour de la remise des offres. 
Les échantillons seront à envoyer sur demande via le profil acheteur de la CCI Rouen Métropole (la PLACE) 
pendant la phase d’analyse des offres. 
 
Les emballages des échantillons devront porter la mention « Nom du candidat – intitulé du lot – Echantillon ». 
Les échantillons seront accompagnés de leur fiche technique descriptive. 
 
Ils devront être déposés contre récépissé à l’adresse suivante : IFA Marcel Sauvage – 11 rue du Tronquet – 
76130 Mont Saint Aignan. 
 
En cas de défaut de présentation des échantillons, l’offre sera jugée incomplète et rejetée. 
Les échantillons seront gratuits. Ils ne pourront être facturés à la CCI de Rouen.  

7.7 - Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction de recours 

Tribunal Administratif de Rouen 
53, avenue Flaubert – BP 51 – 76005 ROUEN Cedex 1 

Tél : 02.35.58.35.00 - Télécopie : 02.35.58.35.03 
Courriel : greffe.ta-rouen@juradm.fr 

Site internet : http://rouen.tribunal-administratif.fr 
 
  

mailto:greffe.ta-rouen@juradm.fr
http://rouen.tribunal-administratif.fr/
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ANNEXE – CONDITIONS DE DÉMATÉRIALISATION 
 
Les candidats doivent impérativement transmettre leurs plis électroniquement, via la plateforme des achats de 
l’Etat.  
 
1 – Remise des plis par voie électronique 
La forme des documents transmis par le candidat doit permettre au pouvoir adjudicateur d’ouvrir les pièces 
sans le concours de celui-ci. 
Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat. Le 
pouvoir adjudicateur ne pourra être tenu pour responsable des dommages, troubles, directs ou indirects qui 
pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site utilisé dans le cadre de la dématérialisation des 
procédures. 
 
2 – Dépôt électronique des plis (candidature et offre) 
Les candidatures et les offres doivent être déposées sur le site suivant : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 
Tout dépôt sur un autre site ou sur adresse électronique est nul et non avenu rendant ainsi irrecevable le pli du 
candidat. 
Les candidats disposent sur le site d’une aide pour les procédures électroniques qui expose le mode opératoire 
relatif au dépôt des candidatures et des offres. 
En outre pour toutes demandes d’assistance technique, question ou tout problème rencontré, le 
soumissionnaire peut contacter les conseillers techniques du site https://www.marches-publics.gouv.fr/ - Par 
téléphone : 01 76 64 74 07 – Par mail : place.support@atexo.com 
Le pli dématérialisé comporte les éléments relatifs à la candidature et les éléments relatifs à l'offre. Le candidat 
transmet sa candidature et son offre impérativement avant la date et l’heure limites fixés dans le règlement de 
consultation. 
Un message lui indique que l’opération de dépôt de la réponse a été réalisée avec succès. Puis un accusé de 
réception lui est adressé par courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines. La 
date et l'heure de fin de réception faisant référence. 
Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. 
Dans le cadre de cet horodatage et afin de vérifier le strict respect par les candidats de la date et de l’heure 
limites de dépôt des plis, le pouvoir adjudicateur se réfèrera à l’heure indiquée par le système informatique de 
son prestataire de service de dématérialisation. Le fuseau horaire concerné est celui de Paris. 
Le pli dont l'avis de réception est délivré après la date et l'heure limites est rejeté sans être ouvert. 
L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique signifie au 
soumissionnaire que sa réponse n'est pas parvenue au pouvoir adjudicateur. 
 
3 – Copie de sauvegarde 
Le candidat effectuant une transmission électronique peut également effectuer, à titre de copie de sauvegarde, 
une transmission sur support physique électronique ou sur support papier. Les documents figurant sur ce 
support doivent être revêtus de la signature manuscrite s’il s’agit d’un support papier et d’une signature 
électronique s’il s’agit d’un support électronique. 
Cette copie de sauvegarde doit parvenir en recommandé avec accusé de réception ou dépôt contre récépissé, 
avant la date et l’heure limites précisées dans le règlement de consultation, à l’adresse indiquée dans le 
règlement de consultation. 
La copie de sauvegarde ne peut être ouverte par le pouvoir adjudicateur que dans les cas suivants : 

✓ Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres 
transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée. 

✓ Lorsqu'une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n'est pas parvenue dans 
les délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue dans les délais 
et identifiée comme telle. 

✓ Si les copies de sauvegarde ne sont pas ouvertes, elles sont détruites par le pouvoir adjudicateur. 
 
Re-dématérialisation de l’acte d’engagement : Dans le cas où il a été necessaire de recourir à la copie de 
sauvegarde et que celle-ci est en format papier ; si cette offre papier est retenue,  le pouvoir adjudicateur 
demandera au candidat de transmettre son acte d’engagement dématérialisé signé électroniquement . 
 
4 – Signature électronique 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:place.support@atexo.com
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Chaque document et plus particulièrement l’acte d’engagement doit être signé électroniquement. A cet effet, 
le soumissionnaire pourra avoir recours à l’outil de signature proposé par la plate-forme https://www.marches-
publics.gouv.fr. 
En revanche l’obtention du certificat de signature reste à la charge du soumissionnaire. 
Rappel : un zip signé, ne vaut pas signature des documents qu’il contient. En cas de fichier zippé, chaque 
document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément. En effet, tout comme sur support 
papier, c’est la signature de chaque document devant être signé qui sera examinée par le pouvoir adjudicateur 
et non celle de l’enveloppe qui les contient. 
Une signature manuscrite scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut remplacer la 
signature électronique. 
Comment signer les pièces au sein d’un dossier zippé ? 
La procédure de dépôt de l’offre sur la plateforme ne permet de signer que l’enveloppe d’offre qui est un 
dossier zippé. Les pièces du dossier zippé ne sont pas signées au moment du dépôt de l’offre. Afin de pouvoir 
signer les documents de candidature (DC1 et DC2) ou toute autre pièce constituant le dossier zippé de l’offre 
(acte d’engagement…), le candidat doit signer préalablement ces pièces avant la constitution du dossier zippé. 
Pour ce faire, le soumissionnaire doit suivre les instructions suivantes : 

✓ Se connecter sur la plateforme https://www.marches-publics.gouv.fr grâce à son identifiant et son 
mot de passe 

✓ Cliquer en bas à gauche sur "Aide" puis sur "Outils informatiques" puis sur "Signer un document" 
✓ Accepter l'installation des applets Java si cela est demandé 
✓ Cliquer sur "Parcourir" à droite pour y déposer la pièce à signer et sélectionner le document souhaité 
✓ Cliquer sur "Valider" 
✓ Une fenêtre s’ouvre. Sélectionner le certificat de signature adéquat, cliquer sur "Valider" 

et suivre les instructions pour utiliser le certificat de signature. 
A la fin de ces opérations, le fichier de signature devra apparaître sous et distinctement du fichier original sur le 
poste de travail dans le répertoire où se trouve le document qui a été signé. 
Il est procédé de la même façon pour chaque pièce à signer. 
A l’issue de ces opérations, le candidat peut constituer son dossier zippé composant l’offre en joignant toutes 
les pièces nécessitant une signature électronique et tous les fichiers de signature respectifs. 
Il pourra ensuite être procédé au dépôt de l’offre. 
L’attention du candidat est attirée sur le délai administratif demandé par les organismes de certification pour la 
délivrance des certificats de signature. Il convient donc d’anticiper le plus possible la demande de certificat par 
rapport à la date limite de réception des offres. 
Les frais d’acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats, tout comme les frais d’accès au 
réseau. 
Dans les cas de groupement, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au 
nom des membres du groupement. En conséquence, le mandataire d’un groupement d’entreprises solidaire ou 
conjoint, signe seul la candidature et les offres au nom du groupement et donc l’apposition de sa signature 
électronique est seule requise sur les documents. 
A défaut de signature électronique valide l’offre sera rejetée. 
Les catégories de certificats de signature utilisées pour signer électroniquement doivent être, d'une part, 
conformes au référentiel intersectoriel de sécurité et, d'autre part, référencées sur une liste établie par le 
ministre chargé de la réforme de l'Etat. 
Le référentiel intersectoriel de sécurité et la liste des catégories de certificats de signature électronique 
mentionnés à l'alinéa précédent sont publiés à l'adresse suivante : 
http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/ 
 
5 – Transmission et taille du dossier transmis 
Les offres, même volumineuses, doivent parvenir dans les conditions et délais fixés par le pouvoir adjudicateur. 
Dans le cas où une offre est susceptible d'entraîner la transmission de documents volumineux, et pour éviter 
tout retard consécutif aux aléas de transmission électronique qui pourraient en résulter, il appartient à 
l'opérateur économique de s’assurer de l’envoi et de la transmission de son pli électronique dans les temps et 
le respect des délais fixés par le pouvoir adjudicateur. 
 
6 – Recommandations sur les formats de transmission 
Hormis les documents fournis dans le dossier de consultation électronique, les fichiers remis par les candidats 
doivent être au choix des formats suivants : 

✓ Format PDF 
✓ Format Microsoft EXCEL (.xls) 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/
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✓ Format Powerpoint (.ppt) 
✓ Format images (gif ou jpg ou bmp) 
✓ Format plans (dwf ou dwg) 
✓ Format Winzip pour les fichiers compressés (.zip) 

Le pouvoir adjudicateur doit pouvoir lire et imprimer les fichiers reçus.  
Les candidats sont invités à : 

✓ ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe » 
✓ ne pas utiliser certains outils, notamment les « macros » 

Dans l’hypothèse où le candidat prévoit d’envoyer des documents qui ne sont pas des fichiers informatiques, il 
doit prévoir de les scanner avec une définition adaptée à la fois à la lisibilité et au poids de l’image obtenue. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de convertir les formats (dans lesquels ont été encodés les fichiers 
transmis) au moment de l’archivage et ceci afin d’assurer leur lisibilité dans le moyen et long terme. 
 
7 – Contrôle des virus 
Les candidats s’assurent avant la constitution de leur pli que les fichiers transmis ne comportent pas de 
programme informatique malveillant. 
Si un programme informatique malveillant est détecté, un programme de réparation du document contaminé 
pourra être mis en œuvre. Dans cette hypothèse : 

✓ soit le document retrouve son intégrité initiale et peut être examiné dans le cadre de la  procédure. Il 
est à noter qu’aucune réparation ne peut garantir la conformité de l’offre par rapport à celle transmise 
à l’origine 

✓ soit le document ne peut pas être réparé, dans ce cas le pouvoir adjudicateur considérera ce 
document comme nul ou incomplet. 

En cas d’échec dans la réparation, le document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est 
informé. 
Si le candidat a envoyé une copie de sauvegarde du présent document, cette dernière sera ouverte et analysée. 
Attention si la copie de sauvegarde contient elle-même un programme malveillant, le pouvoir adjudicateur 
tentera une réparation dans les mêmes conditions que celles visées ci-dessus. 
 
8 – Aide à la réponse dématérialisée 
Afin de faciliter la prise en main de l’outil et la remise des plis dématérialisés le site https://www.marches-
publics.gouv.fr dispose de plusieurs outils d’aide. 
1. Rubrique Aide 
Dans le menu de gauche la rubrique aide est composé des sous rubriques suivantes : 

✓ Guide d’utilisation 
✓ Assistance téléphonique 
✓ Autoformation 
✓ Foire aux questions 
✓ Visualiser les entités achats 
✓ Outils informatiques 

Cette documentation apporte des précisions notamment sur les modalités de transmission des plis et sur les 
outils requis pour une réponse électronique. 
En complément du manuel d’utilisation, un module d’auto-formation a été développé pour permettre 
l’apprentissage de l’utilisation de la plate-forme. 
2. Rubrique « Se préparer à répondre » 
La rubrique « se préparer à répondre », permet à l’opérateur économique de tester son environnement de 
travail et de vérifier la conformité de celui-ci avec les pré-requis de la plate-forme. 
Test de configuration du poste de travail 
Cette page permet d’établir un diagnostic du poste de travail pour remettre une réponse électronique. 
Consultation de test 
En complément du test de configuration, en vue de s’assurer à 100 % du bon fonctionnement de son poste de 
travail, le soumissionnaire est invité à simuler une réponse à la consultation, en amont de la date de remise des 
plis, à l’aide de la « consultation de test ». 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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